
MOTIONS 30ème section 

La session examine deux communiqués du bureau de la CPCNU datant du 18 janvier 2024. Les 

documents sont joints à la fin de ce CR.  

Le premier communiqué porte sur les statuts des personnels de l’enseignement supérieur  et sur 

leur possible remise en question évoquée par le Président de la République. Après discussion, 

la session vote sur le soutien à ce communiqué du bureau de la CPCNU. 

Votants : 24, Abstention 0, contre le soutien : 0 ;  pour le soutien : 24 

Le deuxième communiqué porte sur la vive opposition du bureau de la CPCNU à la loi 

immigration votée à l’assemblée en décembre 2023. La section 30 exprime son soutien à cette 

démarche.  Cependant à la date du 8 février 2024, un certain nombre de points évoqués par cette 

motion ont été invalidés par le conseil constitutionnel, rendant difficile un vote sur la motion 

telle qu’elle a été écrite avant la saisine du conseil constitutionnel. La section 30 vote donc sur 

son soutien à cette démarche du bureau de la CPCNU visant avec son communiqué à s’opposer 

à la loi immigration.  

Soutien à la démarche du bureau de la CPCNU visant à s’opposer à la loi immigration votée en 

décembre 2023 

Votants : 24, abstention 0 ; contre 0 ; pour : 24 

La session examine enfin un projet de motion des sections 25 et 26 de mathématiques autour 

de la nécessité de faire évoluer l’évaluation des carrières des enseignants chercheurs/chercheurs 

en prenant en compte les recommandations de baisse des émissions de gaz à effet de serre. 

Lors de sa discussion la section marque un intérêt pour cette problématique, cependant le texte 

proposé s’il reflète la culture de l’évaluation des sections de mathématiques, ne semble pas 

adapté à la culture de la section 30. La section décide donc de ne pas voter ce texte en l’état et 

de reporter les discussions autour de cette problématique à une prochaine session, pour 

éventuellement faire émerger un texte plus adapté.   

 


